
Pour notre salaire, 
fruit de notre travail !

Il faudra aller chercher notre dû !
La mobilisation collective est 

notre seule arme 

L’année 2022 a été particulièrement difficile pour les salariés de Renault qui 
ont été confrontés à une forte érosion de leur pouvoir d’achat. L’argent perd 
sa valeur bien plus vite que Renault n’augmente ses salariés. Si la direction 
ne daigne pas augmenter raisonnablement les salaires, elle s’engage dans la 
voie de la dévalorisation du travail en France. 

L
ors des dernières négociations an-
nuelles obligatoires, les APR n'ont eu 
droit qu'à une augmentation générale 

des salaires de 0,9%, ce qui n'a pas été 
suffisant pour compenser l'augmentation 
des prix. En outre, le bénéfice ponctuel de 
la prime de pouvoir d'achat de septembre 
a rapidement été oublié sachant que la fin 
des boucliers tarifaires en 2023 risque de 
faire plonger les salariés dans une situation 
toujours plus complexe, s’il n’y a pas de 
réelles AGS. 

L'inflation est un phénomène économique 
qui se caractérise par une augmentation 
générale et durable des prix des biens et 
services. Selon les prévisions, l'inflation 
devrait être de 6,5% à 6,8% en 2022. Ce-
pendant, il convient de noter que cette 
mesure de l'inflation prend en compte l'en-
semble des biens et services consommés 
par les ménages, et il existe donc des dis-
parités en fonction des différents types de 
biens considérés, tels que les biens d'usage 
courant (alimentation, journaux, essence, 
etc..) ou les biens durables (habillement, 
ordinateurs, machines à laver, etc...).

C’est bien là qu’il existe un problème, les 
produits de première nécessité subissent 
de très fortes augmentations, en novembre 
2022 l’indice s’élevait à 12,2%, pour une 
prévision à plus de 15% en fin d’année. Par 
exemple la farine ou les pâtes subissent 
une augmentation de plus de 20% quand 
le poisson et les volailles tournent autour 
des 16%. De plus, l’énergie doit augmen-
ter de 15% au 1er janvier. Il est temps que 
l’entreprise en tienne compte. Il s’agirait 
de faire en sorte que les salariés puissent 

travailler dans de bonnes conditions sans 
avoir à souffrir du froid. Il faudrait éga-
lement songer à participer aux dépenses 
énergétiques des salariés qui sont 
contraints de télétravailler pour éviter de 
chauffer les différents sites. 

Si l’inflation est au cœur des inquiétudes, 
il ne faut pas oublier non plus les inéga-
lités de salaires entre les femmes et les 
hommes. Aujourd’hui, il peut y avoir 
jusqu’à 20% de différence entre une femme 
et un homme chez les APR et environ 12% 
pour les cadres.  

Pour autant, le 7 novembre 2022, lors la ve-
nue de M. De Meo au Comité Central Social 
et Économique, il déclarait : "Nous avons 
redressé l'entreprise avec 2 ans d'avance 
sur les prévisions, ne me plombez pas la 
situation avec des demandes déraison-
nables".

Cette déclaration parait inadmissible sa-
chant que lors de la négociation pouvoir 
d’achat du 20 septembre la direction s’en-
gageait à tenir compte de l’inflation lors 
des prochaines NAO. Faut-il comprendre 
que ce sont les salariés qui devront encore 
faire « des efforts » en faisant une croix sur 
leurs augmentations,  pour  financer Am-
père et Horse avec la séparation des activi-
tés du groupe ? 
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Prochaine réunion le 19 janvier 2023

Nous devons toutes et tous pouvoir vivre dignement de notre travail avec un salaire décent !

Mais si nous voulons obtenir de réelles augmentations, il nous faudra construire un rapport 

de force avec la mobilisation massive de toutes et tous !!!

Salaire médian :
Salaire se trouvant au milieu. 50% de la 
population du coefficient a son salaire 
inférieur, l’autre partie étant supérieure.
Exemple coefficient 175, 199 salariés ont 
leur salaire annuel inférieur à 23032€

Les baisses de salaire sont dues aux 

départs de l’entreprise et du manque 

d’évolution salariale pour les travail-

leurs restants

Inflation à 6,50 %, produits de 1ère 

nécessité à 12,20 %... Les salariés 

doivent se mobiliser car pendant ce 

temps M. DEMEO et nos cadres diri-

geants se servent !

Du fait des départs de l’entreprise, 

de la baisse des effectifs, de la fai-

blesse de la politique salaire : la 

masse salariale du groupe Renault 

ne cesse pas de baisser !


